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RAPPORT DE CONSULTATION – AÉRODROME DE DRUMMONDVILLE 
 
Le présent rapport est une synthèse de la consultation menée par la Ville de Drummondville 
dans le cadre du projet de prolongement de la piste 06-24 de son aérodrome. Il répond aux 
nouvelles dispositions du Règlement de l’aviation canadien qui, depuis le 1er janvier 2017, 
exigent de procéder à une consultation auprès des parties intéressées pour des travaux de 
prolongement de plus de 100 mètres ou de 10% de la longueur d’une piste. 
 
L’aérodrome de Drummondville est géré par la Société de développement économique de 
Drummondville (SDED). Dans le cadre du projet de prolongement de la piste 06-24, les travaux 
sont cependant pris en charge par la Ville de Drummondville. 
 
 
LA DESCRIPTION DES TRAVAUX 
 
À l’automne 2016, la Ville de Drummondville a exécuté des travaux de réfection et 
d’élargissement de la piste 06-24 de l’aérodrome de Drummondville d’une longueur de                       
1 219,2 mètres (4 000 pieds). À l’été 2017, la Ville projette d’effectuer le prolongement de cette 
piste pour moderniser l’aérodrome et rendre les installations sécuritaires pour les avions 
d’affaires. La réalisation de ces travaux prolongera la piste de 609,6 mètres (2 000 pieds) pour 
une longueur totale de 1 828,8 mètres (6 000 pieds). 
 
Les travaux de prolongement de la piste sont prévus pour le mois d’août 2017. Ils sont estimés à 
4,3 millions de dollars, dont 2,15 millions de dollars (50 %) sont assumés par une subvention du 
gouvernement fédéral par l’entremise de Développement Économique Canada. 
 
Voir lettre d’acceptation de Développement Économique Canada à l’annexe 1. 
Voir carte des travaux à l’annexe 2.  
 
 
LA CONSULTATION DES PARTIES INTÉRESSÉES 
 
Pour se conformer aux exigences de consultation auprès des parties intéressées et précisées 
dans le règlement modifiant le Règlement de l’aviation canadien, la Ville de Drummondville 
s’est assurée de prévenir : 
 

‐ Le Ministre des Transports; 
‐ NAV Canada; 
‐ La MRC de Drummond; 
‐ La population résidant dans un rayon de 4 000 mètres du lieu prévu pour les travaux. 

 
Par lettre ou par avis public (voir annexe 3) ils ont été invités à transmettre leurs observations et 
leurs objections à l’égard du projet. La période de consultation auprès des parties intéressées a 
débuté le 18 décembre 2016 pour se terminer le 12 février 2017, soit une période de 55 jours. 
L’avis public publié dans le journal L’EXPRESS du 18 décembre 2016 a aussi été publié une 
deuxième fois dans l’édition du 15 janvier 2017 du même journal.  
 
Les parties intéressées pouvaient transmettre leurs observations et leurs objections par courriel, 
par la poste ou par téléphone. 
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Les renseignements concernant le projet de prolongement de la piste 06-24 à l’aérodrome de 
Drummondville étaient aussi disponibles dès le 16 décembre 2016 sur le site Internet de la Ville 
de Drummondville (voir annexe 4). 
 
De plus, le maire de la Ville de Drummondville, M. Alexandre Cusson, accompagné des 
membres de l’équipe de ce projet, a rencontré un groupe de citoyens résidant aux abords de 
l’aéroport, le 5 décembre 2016, afin de recueillir une première série d’observations avant de 
lancer le processus de consultation. 
 
 
LE RÉSUMÉ DE LA CONSULTATION 
 
Lors de la période de consultation, la Ville de Drummondville a reçu 26 courriels et 2 lettres de 
citoyens qui se sont exprimés sur le projet de prolongement de la piste 06-24 à l’aérodrome de 
Drummondville. 
 
Au total, 16 citoyens ont exprimé leur appui sans réserve au projet en faisant valoir des 
avantages économiques et au niveau de la sécurité des équipages et des passagers. 
 
L’Association canadienne des pilotes et propriétaires d’aéronefs, qui regroupe 17 000 membres 
au pays, a aussi transmis son appui au projet. L’Association a fait valoir que la qualité des 
infrastructures aéroportuaires à Drummondville favorisera le développement commercial, 
industriel et touristique de la région. 
 
Finalement, un groupe de 96 citoyens, résidents du secteur de l’aéroport, a exprimé leurs 
préoccupations à l’égard du projet dans une lettre conjointe. 
 
Soulignons que NavCanada a confirmé la réception de l’avis de même que la MRC de 
Drummond qui a de plus indiqué que le projet ne contrevenait à aucun règlement présentement 
en vigueur (voir annexe 5).  
 
 
LES ENJEUX SOULEVÉS ET LES MESURES PRISES 
 
Aux fins de rapport, nous avons regroupé les préoccupations et les observations de citoyens à 
l’égard du projet de prolongement de la piste 06-24 à l’aérodrome de Drummondville sous forme 
d’enjeux. Pour chacun de ces enjeux nous exprimons les mesures qui sont ou seront prises de 
même que nos commentaires, le cas échéant. 
 

1. Bruit des moteurs et odeur de monoxyde de carbone 
 
La proximité des résidences de la piste, du stationnement des avions et des réservoirs à 
essence a été soulignée par les citoyens. Le bruit des aéronefs et l’odeur de monoxyde de 
carbone ont incommodé des résidents qui s’en sont plaints auprès de la Ville de Drummondville 
et de l’opérateur de l’aérodrome, la Société de Développement économique de Drummondville 
(SDED). Les pratiques d’atterrissages et décollages des aéronefs de l’école de pilotage 
présente sur le site sont également soulignées comme une nuisance et le projet de 
prolongement de la piste 06-24 est perçu comme un facteur multiplicateur du bruit et de l’odeur. 
De plus, des citoyens ont demandé l’application du règlement municipal sur le bruit aux abords 
de l’aérodrome. 
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1.1 Nouvelles configurations 
 
Dans le cadre de travaux réalisés préalablement au projet de prolongation de la piste 06-24 
(automne 2016), le gestionnaire de l’aéroport a fait réaliser une deuxième voie de circulation 
(taxiway Bravo) qui est située à environ 300 mètres du taxiway d’origine (Alpha). Nous pouvons 
d’ores et déjà remarquer une diminution appréciable de la circulation sur la voie originale 
(taxiway Alpha) située plus près des résidences voisines du boulevard Allard. 
 
Aussi, dans la phase des travaux précédents, les réservoirs de carburant pour les aéronefs ont 
été déplacés à plus de 100 mètres de la voie de circulation du boulevard Allard (voir annexe 6), 
comparativement à 30 mètres avant la réalisation du projet. Ainsi, le déplacement des réservoirs 
contribuera non seulement à une diminution des odeurs de gaz d’échappement dans le secteur 
résidentiel et, en éloignant les aéronefs des résidences, diminuera aussi l’impact du bruit des 
moteurs. 
 
De plus, l’espace de pratique pour les pilotes d’hélicoptère (touch’n go) sera déplacé d’environ 
750 mètres, dans un secteur éloigné des résidences (voir annexe 7). 
 
Enfin, il est à souligner que les opérations aéroportuaires sont de juridiction fédérale et le 
règlement municipal sur la nuisance par le bruit n’y est pas légalement applicable. 
 

1.2 Mesures de mitigation pour le bruit 
 
Dans le cadre du présent projet, un mur coupe-son formé d’un talus avec plantation de conifères 
sera aménagé en parallèle de la rue Saint-François. Selon les estimations actuelles, le talus 
aura une longueur de 605 mètres, d’une largeur de 11 mètres et d’une hauteur de 2,44 mètres. 
De plus, toujours dans le projet prévu, un autre talus sera aménagé le long du boulevard Allard. 
Ce talus gazonné aura une longueur de 185 mètres, une largeur de 11 mètres, et une hauteur 
de 2,44 mètres (voir annexe 7). 
 
Il est aussi à souligner que le prolongement de la piste 06-24 de 609,6 mètres (2 000 pieds) 
éloignera les appareils des résidences avoisinantes lorsqu’ils emprunteront l’extrémité Sud-
Ouest de la piste. Il est à noter qu’aucune résidence n’est située à proximité du prolongement 
projeté de la piste.  
 

1.3 Étude de bruit 
 
Pour évaluer les impacts du bruit lié aux opérations de l’aérodrome, la Ville de Drummondville a 
demandé à une firme spécialisée de réaliser les courbes de projection du bruit perçu (NEF). Ces 
courbes prennent en compte les types d’aéronefs, la configuration des pistes, les trajectoires de 
vol, les distances de parcours, etc. Cette étude est présentement en cours et permettra 
d’évaluer la progression des courbes de projection du bruit dans le temps ainsi que l’impact des 
mesures de mitigations. 
 
 
2. Risques aviaires et présence d’oiseaux migrateurs 
 
Des citoyens ont identifié la présence d’oiseaux migrateurs à proximité de la rivière Saint-
François au printemps et à l’automne.  Ils craignent que le prolongement de la piste augmente le 
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trafic aérien de l’aérodrome et, par conséquent, hausse les probabilités d’un accident provoqué 
par la présence de ces oiseaux. 
 
2.1 Aucun incident 
 
L’aérodrome de Drummondville est situé à proximité de la rivière Saint-François qui reçoit bon 
nombre d’oiseaux migrateurs pour des périodes de six semaines au printemps et six semaines à 
l’automne. Toutefois, et vérification faite, on ne rapporte aucune interférence ni aucun incident 
lié aux opérations de l’aérodrome ou à la circulation des aéronefs sur la piste 06-24 en lien avec 
la présence d’oiseaux migrateurs sur la rivière St-François. 
 

2.2 Mesures de précaution 
 
Concernant les mesures spécifiques pour réduire le risque aviaire à l'aéroport de 
Drummondville, nous nous référons à la publication TP 13029 de Transport Canada intitulée 
« Évaluation de l'efficacité des produits et techniques de lutte contre le péril aviaire ».  
 
Les mesures mises en place pour le projet actuel sont détaillées à l’annexe 8.  
 
 
3. Relations avec les citoyens 
 
Des citoyens ont exprimé leur insatisfaction à l’égard du traitement des plaintes liées aux 
opérations de l’aéroport. Certains ont suggéré la création d’un comité mixte pour améliorer 
l’échange des informations concernant les préoccupations des citoyens. 
 

3.1 Formation d’un comité mixte et traitement des plaintes 
 
La Société de développement économique de Drummondville (SDED), administrateur et 
opérateur de l’aérodrome,  a formé le 21 février 2017 un comité mixte de vigilance réunissant 
des représentants de la municipalité, de l’administrateur de l’aérodrome, des citoyens et des 
utilisateurs. La mission de ce comité est de veiller à la gestion des enjeux liés aux opérations de 
l’aéroport entre les parties. Le comité exercera, entre autres choses, un suivi des plaintes qui 
seront adressées au gestionnaire de l’aéroport. 
 
Il est aussi à noter que l’opérateur de l’aéroport, la Société de développement économique de 
Drummond, a mis en place une procédure officielle de traitement des plaintes qui sera 
disponible sur son site web.  
 
 
4. Impact sur la valeur des propriétés 
 
L’impact d’une hausse de l’achalandage à l’aérodrome de Drummondville sur la valeur des 
propriétés du secteur est une préoccupation partagée par les citoyens qui se sont exprimés lors 
de la consultation. Ils craignent de voir déprécier la valeur des propriétés du secteur. 
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4.1 Aucune dépréciation 
 
Contrairement à l’affirmation de certains résidents, une étude déposée le 1er mars 2017 sur la 
variation des valeurs au rôle d’évaluation pour le secteur de l’aéroport ne démontre pas une 
dépréciation des immeubles avoisinants (voir annexe 9).  On note une progression positive de la 
valeur des résidences dans l’ensemble des unités de voisinage du secteur. Cette étude illustre 
les variations de valeurs du secteur entre les rôles d’évaluation 2006-2009 et 2009-2012 ainsi 
qu’entre les rôles d’évaluation  2009-2012 et 2012-2015.  
 
5. Coûts de prolongement et d’entretien de la piste 
 
Des citoyens ont souligné que le prolongement de la piste entraînerait des coûts 
supplémentaires d’entretien pour la Ville de Drummondville.  
 

5.1 Programme fédéral 
 
Pour ce qui est du projet actuel, la réalisation des travaux de prolongement de la piste 06-24 de 
l’aérodrome de Drummondville est estimée à 4,3 millions de dollars, dont 2,15 millions de dollars 
(50%) sont assumés par une subvention du gouvernement fédéral par l’entremise de 
Développement Économique Canada. 
 
De plus, la prolongation de la piste n’entraînera pas de coûts supplémentaires pour la Ville de 
Drummondville puisque l’opérateur de l’aérodrome (SDED) sera en mesure d’assurer cet 
entretien à même son budget d’opération.   
 
 
6. Étude d’impact environnemental 
 
Des citoyens se sont inquiétés de l’impact des travaux sur l’environnement. Ils s’étonnent 
qu’aucune étude d’impact environnemental ne soit envisagée. 
 

6.1 Décret en vigueur 
 
Aucune étude d’impact environnemental supplémentaire n’a été requise dans ce projet puisque 
le décret du gouvernement du Québec 2385-84, adopté en octobre 1984, et modifié en février 
2009, demeure en vigueur. Par ailleurs, le devis de conception du présent projet comporte 
l’obligation de respecter les conditions de ce décret.  
 
Les détails techniques du projet actuel ont également été transmis à la direction de l’Évaluation 
environnementale des projets terrestres du Ministère de l’Environnement du Québec 
(MDDELCC) afin de valider que ce projet respecte toujours le cadre du décret de 2009.   
 
 
7. Zonage 
 
Des citoyens questionnent la compatibilité du zonage résidentiel à proximité de la zone de 
l’aérodrome pour permettre la prolongation de la piste 06-24.  
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7.1 Aucune modification au zonage 
 
Les zonages actuels du secteur sont les mêmes depuis le premier règlement de zonage du 
secteur de l’aéroport entré en vigueur en 1976. Le projet de prolongement de la piste n’exige 
pas de modification au zonage actuel et respecte les limites actuelles de la propriété de 
l’aéroport. Le prolongement de la piste sera d’ailleurs réalisé dans un secteur éloigné des 
habitations et des zones où le développement est permis.  
 
8. Sécurité et achalandage 
 
Des citoyens ont exprimé leur crainte de voir augmenter le trafic aérien à l’aérodrome et 
conséquemment accentuer les risques d’accident. 
 

8.1 Accroissement de la sécurité 
 
L’un des objectifs du projet de prolongement de la piste est justement d’améliorer la sécurité 
pour les pilotes et les passagers des appareils à l’aérodrome de Drummondville. Les avions 
d’affaires, par exemple, ne peuvent atterrir présentement sous certaines conditions. Le 
prolongement de la piste permettra alors de pouvoir se poser sans risque. De plus, les travaux 
d’élargissement de la piste déjà réalisés, combinés aux travaux de prolongement de la piste à 
venir, offriront une plus grande surface pour les pilotes de petits appareils utilisés 
particulièrement pour des vols de plaisance. 
 
Rappelons encore que le prolongement de la piste sera réalisé dans un secteur éloigné des 
habitations, diminuant ainsi les risques pour le secteur résidentiel voisin.  
 
 
 
 

______________________________ 
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